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CABINET MILITAIRE.

INSTRUCTION N° 41589/MA/CM relative à l'ordre de présentation des troupes.

Du 20 décembre 1968

Référence :

Décret 67-1268 du 26 décembre 1967 modifié (1).

Classement dans l'édition méthodique :  BOEM 122.2.2.1.

Référence de publication : BOC/SC, p. 1250 ; BOC/G, p. 1028 ; BOC/M, p. 1309 (erratum, 1969, p. 67) ;
BOC/A, p. 1082.

Le règlement du service de garnison a défini (art. 18) l'ordre normal des troupes appartenant à la gendarmerie
nationale et aux armées de terre, de mer et de l'air, lorsqu'elles sont réunies pour une prise d'armes.

La présente instruction a pour objet de définir l'ordre de présentation dans chacune de ces catégories de
troupes. Elle concerne les revues et les défilés à l'exclusion des revues navales qui font l'objet d'instructions
particulières (2).

GÉNÉRALITÉS.

a).  Les écoles participant à la prise d'armes se présentent après les unités de gendarmerie, dans l'ordre
:

- écoles d'officiers et d'élèves officiers ;

- école de sous-officiers et d'élèves sous-officiers ;

- écoles d'hommes du rang (3) ;

- écoles militaires préparatoires, et dans chacune de ces catégories dans l'ordre normal : écoles
de la gendarmerie, de l'armée de terre, de la marine, de l'armée de l'air et des services
communs.

A l'intérieur d'une même armée, arme ou service, le classement est précisé par l'état-major ou la
direction concernés.

b).  Dans chaque arme, corps ou service, les matériels sont en principe présentés dans l'ordre des
tonnages croissants (4).

c).  Dans les arsenaux et sur les terrains de la marine, les troupes de l'armée de mer prennent la droite
du dispositif ou la tête du défilé.

Il en est de même pour les troupes de l'armée de l'air sur les bases aériennes et les terrains dépendant
de cette armée.

d).  Dans les défilés aériens, l'ordre de passage est commandé par la technique. Dans les défilés
aériens interarmées, le même principe est appliqué, mais, à caractéristiques équivalentes, l'ordre
suivant est respecté : armée de l'air, marine, armée de terre.



I. GENDARMERIE NATIONALE.

    1. Troupes à pied.

Garde républicaine de Paris.

Gendarmerie départementale.

Gendarmerie mobile.

    2. Troupes montées.

Garde républicaine de Paris.

    3. Troupes en véhicules.

Eléments motocyclistes :

- garde républicaine de Paris ;

- gendarmerie départementale ;

- gendarmerie mobile.

Autres éléments :

- gendarmerie départementale ;

- gendarmerie mobile.

II. ARMÉE DE TERRE.

    1. Troupes à pied.

Infanterie :

- infanterie (5) ;

- parachutistes (5) ;

- régiments étrangers.

Arme blindée et cavalerie (ABC) (6) :

- cavalerie légère blindée ;

- régiments mécanisés ;

- chars de combat.

Artillerie (5) (7).

Génie (7).

Transmissions.



Train.

Unités des services (8).

Sapeurs-pompiers.

    2. Troupes en véhicules.

Infanterie (5) :

- régiments motorisés ;

- régiments mécanisés.

ABC :

- cavalerie légère blindée ;

- régiments mécanisés ;

- chars de combat.

Artillerie (5) (7) :

- artillerie de campagne ;

- artillerie anti-aérienne ;

- unités spéciales.

Génie (7).

Transmissions.

Train.

Unités des services (8).

Sapeurs-pompiers.

Les corps et détachements, dans chaque catégorie, se présentent dans l'ordre d'importance des fourragères et, à
égalité de fourragères, dans l'ordre des numéros.

III. ARMÉE DE MER.

Gendarmerie maritime (9).

Ecoles (9).

Equipages de la flotte.

Pompiers de la marine.

Marins de port.

IV. ARMÉE DE L'AIR.



Gendarmerie de l'air (9).

Ecoles (9).

Unités navigantes dans l'ordre :

- reconnaissance ;

- chasse ;

- bombardement ;

- transport ;

- guerre électronique, etc. (suivant l'ordre chronologique de création des diverses catégories).

Unités non navigantes.

A l'intérieur de chaque catégorie comprise dans le défilé, les unités se placent dans l'ordre d'importance des
fourragères et, à égalité de fourragères, dans l'ordre des numéros d'éléments.

Eventuellement, les troupes en véhicules se placent après les troupes à pied et entre elles suivant les principes
généraux déjà énoncés.

Le ministre des armées,

Pierre MESSMER.

(1) BOC/SC, p. 1569 ; BOC/G, p. 1107 ; BOC/M, 1968, p. 21 ; BOC/A, p. 1388.

(2) La revue et le défilé du 14 Juillet et du 11 Novembre à Paris peuvent également faire l'objet d'instructions particulières.

(3) Lire aujourd'hui : « militaires du rang ».

(4) Ce principe peut ne pas être respecté dans certains cas particuliers, par exemple lorsque la présentation des troupes se fait
par grandes unités.

(5) Les unités métropolitaines se présentent avant les unités des troupes de marine. Les chasseurs se présentent en tête des
unités métropolitaines.

(6) Lorsque des unités parachutistes de l'ABC participent à une prise d'armes, elles se présentent avec les unités de cavalerie
légère blindée.

(7) Les unités parachutistes de l'artillerie et du génie défilent après les unités non parachutistes de leur arme.



(8) Matériel, intendance, santé, essences.
Nota. — A la date de refonte de l'ouvrage, au lieu de « intendance », lire : « commissariat de l'armée de terre ».

(9) Pour mémoire, voir généralités.


